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ARTICLE 11

À la dernière phrase de l'alinéa 2, après le mot :

« ferroviaires »,

insérer les mots :

« , maritimes et fluviaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit, de ne pas négliger, lorsque le contexte s'y prête, le développement des moyens de
transports collectifs maritimes (dans les îles) et fluviaux (dans certaines agglomérations ou entre
certaines agglomérations).


